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Décision n° 1102 / 2024

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME AUDREY LE CLOAREC

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant la Convention d Foncier de 
Normandie et la Commune de BLAINVILLE-SUR-MER le 14 Novembre 2024, après décision du 
Directeur Général de 17 Octobre 2024, et délibérations
du Conseil Municipal le 12 Septembre 2024 et 16 Octobre 2024, 

Sophie DOUIN-PACARY, notaire associée 
de la société d'exercice libéral à responsabilité limitée dénommée "Hélène ALLIX & Sophie PACARY, 
Notaires" titulaire d'un office notarial dont le siège social est à AGON-COUTAINVILLE (50230), 74 
avenue des Pins, avec bureau annexe à COUTANCES (50200), ayant 

Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, Chargée 

authentique établi par le notaire susmentionné, par lequel cet établissement procède
auprès de la Commune de BLAINVILLE-SUR-MER de l bâti anciennement à 
usage de cantine, sis à BLAINVILLE SUR MER (50560), cadastré section AS numéro 255
contenance de 02a 61ca, moyennant le prix de UN EURO (1,00 EUR), qui sera réglé entre les mains 
de Maître Sophie DOUIN-PACARY, notaire à AGON-COUTAINVILLE (50230), sans attendre 
l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la 
réception d'une copie de l'acte signé,

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, Notifiée à Rouen
Le Directeur Général, à Madame Audrey LE CLOAREC le 
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Décision n° 1097/2024 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME AUDREY LE CLOAREC 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,  

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant la Convention d’interventions signée entre l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie et la Commune de Dieppe le 13 décembre 2024, après délibérations du conseil 
d’administration de l’Etablissement Public Foncier Normandie en date du 8 mars 2001, 29 février 2024, 
12 juillet 2024 et du 25 octobre 2024, et délibération du Conseil Municipal de la Commune de Dieppe 
le 3 octobre 2024, 

 
Considérant le projet d’acte de vente établi par l’Etude de Maître Bertrand DESBRUERES, Notaire 

membre de la « SCP Bertrand DESBRUERES et Xavier UMPIERREZ-SUAREZ Notaires associés », 
Société Civile Professionnelle titulaire d’un Office Notarial à DIEPPE (Seine Maritime), 9 rue Victor 
Hugo, identifié sous le numéro CRPCEN 76033, avec le concours à distance, en son office notarial, de 
Maître Cécile DHAENE-JONVILLE, notaire à LILLE (59000) 14 Rue de Puébla, assistant le vendeur, 
ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier Normandie, 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, chargée 
d’opérations foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par le Notaire susmentionné, par lequel cet établissement procède à l’acquisition 
auprès de :  

Madame Valérie BULTEZ, veuve de Monsieur Eric DIEUSSAERT, Monsieur Romain 
DIEUSSAERT et Monsieur Franck DIEUSSAERT, 

De deux parcelles de terrain situées à DIEPPE (Seine-Maritime), 107 Route de Bonne Nouvelle, 
Neuville-Les-Dieppe, d’une superficie totale de 1ha 23a 80ca, se composant de la manière suivante : 

- La parcelle cadastrée préfixe 466 section AH n° 41, d’une superficie de 87a 02ca, qui correspond 
à la partie aplanie dont la partie Nord est demeurée en friche, et la partie Est pour l'essentiel aménagée 
en parkings, avec quatre bâtiments à usage commerciaux, voués à la destruction 

- La parcelle cadastrée préfixe 466 section AH n° 42, d’une superficie de 36a 78ca, qui forme un 
talus en bois taillis donnant sur l'avenue Jean Riblet. 

Il est ici précisé que suivant recensement des cavités ce talus comporterait une ancienne carrière 
souterraine ayant été utilisée pour le stockage de déchets chimiques. 
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Moyennant le prix de HUIT CENT CINQUANTE MILLE EUROS (850.000,00 €), qui sera réglé entre 
les mains de Maître DESBRUERES, notaire, rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des 
formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de 
l'acte signé.  

 
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie.  
 
Fait à Rouen, le       Notifiée à Rouen, le  
Le Directeur Général,     à Madame Audrey LE CLOAREC,  
       Bon pour acceptation,  

13-12-2024 13-12-2024
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Décision n° 1096/2024 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME AUDREY LE CLOAREC 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,  

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant la Convention d’interventions signée entre l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie et la Commune de Dieppe le 13 décembre 2024, après délibérations du conseil 
d’administration de l’Etablissement Public Foncier Normandie en date des 8 mars 2001, 29 février 2024, 
12 juillet 2024 et 25 octobre 2024, et délibération du Conseil Municipal de la Commune de Dieppe le 3 
octobre 2024, 

 
Considérant le projet d’acte de vente établi par l’Etude de Maître Franck VANNIER, Notaire associé 

d’une Société Civile Professionnelle dénommée « Franck VANNIER et Céline ZAZZALI, Notaires 
Associés » titulaire d’un Office Notarial, dont le siège est à OUVILLE-LA-RIVIERE (Seine-Maritime), 
119 Route de Dieppe, Moulin de la Saâne, identifié sous le numéro CRPCEN 76046, avec la 
participation de Maître Bertrand DESBRUERES, notaire à DIEPPE, représentant l’EPF de Normandie, 
ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier Normandie, 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, chargée 
d’opérations foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par le Notaire susmentionné, par lequel cet établissement procède à l’acquisition 
auprès de :  

La Société dénommée LA SAANE, Société civile immobilière au capital de 1524,49 € dont le siège 
est à VARENGEVILLE-SUR-MER (76119), Villa Ma Campagne, identifiée au SIREN sous le numéro 
330166356 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de DIEPPE, 

D’un ensemble immobilier bâti, anciennement à usage industriel, comprenant d’anciens bâtiments 
industriels en l’état de ruine, une parcelle au pied d’un côteau abrupt, et deux grands réservoirs enterrés 
(vieux gazomètres) comblés de matériaux divers et fondations d’anciennes constructions démolies, sis 
à DIEPPE (76370), lieudit « Route de Bonne Nouvelle », cadastré préfixe 466 section AH numéro 36, 
pour une superficie cadastrale de 26a 58ca, et préfixe 466 section AH numéro 37, pour une superficie 
cadastrale de 97a 80ca, l’ensemble totalisant une superficie cadastrale de 01ha 24a 38ca,  

Moyennant le prix de SEPT CENT CINQUANTE MILLE EUROS (750.000,00 €), qui sera réglé 
entre les mains de Maître DESBRUERES, notaire à DIEPPE, représentant l’EPF de Normandie, sans 
attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours 
de la réception d'une copie de l'acte signé.  
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie.  
 
Fait à Rouen, le       Notifiée à Rouen, le  
Le Directeur Général,     à Madame Audrey LE CLOAREC,  
       Bon pour acceptation,  

13-12-2024 13-12-2024
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Décision n° 1116 / 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Elsa BERTON 

 
 

Le , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant l  signée 

Normandie et la  en date du 17 octobre 2024, après 
12 juillet 2024 

et délibération d  du 26 septembre 2024. 
 

l , notaires associés à 
CHERBOURG-EN-COTENTIN (50110), Cherbourg-Octeville, 107 rue Emmanuel Liais, avec le 
concours de Maître DEFRESNE, Notaire à NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE (76960) 3 rue Charles de 
Gaulle,  
Normandie, 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Elsa BERTON, adjointe du Directeur 
des Interventions et du Foncier de  

 susmentionné, par lequel  procède à 
 : 

Madame Marie-Françoise LEROY, demeurant à CHERBOURG-EN-COTENTIN (50100), 92 rue 
Malakoff Cherbourg-Octeville, usufruitière, 

Et Madame Catherine LE ROUGE, épouse de Monsieur LENEPVEU, demeurant à CHERBOURG-
EN-COTENTIN, 24 rue Guillaume Fouace, Cherbourg-Octeville, nue-propriétaire, 

 bâtiment à usage industriel,  sis à CHERBOURG EN COTENTIN, 31 rue Colin, Cherbourg-
Octeville, cadastré section AH numéro 812 pour une contenance de 956 m², comprenant : atelier, 
deux bureaux, sanitaires et vestiaires 

Moyennant le prix de CENT QUATRE-VINGT MILLE EUROS (180.000 ) en valeur occupée, qui 
sera réglé entre les mains d sans attendre 
l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la 
réception d'une copie de l'acte signé. 
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Article 2 : actes 

Fait à Rouen,   

Le Directeur général
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Décision n° 1115 / 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Elsa BERTON 

 
 

Le , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant l  signée 

Normandie et la  en date du 17 octobre 2024, après 
12 juillet 2024 

et délibération d  du 26 septembre 2024. 
 

l , notaires associés à 
CHERBOURG-EN-COTENTIN (50110), Cherbourg-Octeville, 107 rue Emmanuel Liais, avec le 
concours de Maître DEFRESNE, Notaire à NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE (76960) 3 rue Charles de 
Gaulle,  Normandie, 
Normandie, 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Elsa BERTON, adjointe du Directeur 
des Interventions et du Foncier de  

 susmentionné, par lequel  procède à 
 la SCI DU MAUPAS, société civile dont le siège est à CHERBOURG-EN-

COTENTIN (50100), 92 rue Malakoff Cherbourg-Octeville, 

sis à CHERBOURG-EN-
COTENTIN, 33 rue Colin, Cherbourg-Octeville, cadastré section AH numéro 811 pour une contenance 
de 500 m². 

Moyennant le prix de CENT VINGT MILLE EUROS (120.000 ) en valeur occupée, qui sera réglé 
entre les mains de Maître DEFRESNE, notaire sans attendre 
l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la 
réception d'une copie de l'acte signé. 
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Article 2 : actes 

Fait à Rouen,   

Le Directeur général
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Décision n° 1118/2024 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME ELSA BERTON 

 
 
 

 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,  

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant le Programme d’Action Foncière (PAF) signé entre l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie et la Métropole Rouen Normandie le 18 octobre 2021, et son avenant technique en date du 
28 novembre 2024, après délibération du conseil d’administration de l’Etablissement Public Foncier 
Normandie du 3 juin 2021 pour le PAF, du 10 mars 2023 pour l’avenant technique, et du 24 novembre 
2023 pour l’opération concernée, et délibération du Conseil Métropolitain en date du 5 juillet 2023 pour 
le PAF, du 30 septembre 2024 pour l’avenant technique, et du 18 décembre 2023 pour l’opération 
concernée,  

 
Considérant le projet d’acte de vente établi par Maître Lucie QUESNEE, Notaire à Elbeuf (Seine-

Maritime), 23, Cours Carnot, membre de la Société par Actions Simplifiée « RIVES DE SEINE & 
ASSOCIES », Société titulaire d’Offices Notariaux situés à GRAND-COURONNE, ELBEUF et ROUEN, 
et dont le siège est à GRAND COURONNE (76530), 5 place Césaire-Levillain, identifié sous le numéro 
CRPCEN 76025, ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier Normandie, 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Elsa BERTON, Adjointe au Directeur 
des Interventions et du Foncier à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par le Notaire susmentionné, par lequel cet établissement procède à l’acquisition 
auprès du : 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL D'ELBEUF/ LOUVIERS-VAL DE REUIL, dont le 
siège est à ELBEUF (76500), 

des parcelles bâties, sises à ELBEUF (76500), lieudit « 7, Rue Petou », cadastrées section AI 
numéro 208, pour 18a 25ca, numéro 211, pour 21a 25ca, et numéro 269, pour 17a 06ca, l’ensemble 
totalisant 57a 16ca,  

moyennant le prix de HUIT CENT MILLE EUROS (800.000,00 €), qui sera réglé entre les mains 
de Maître Lucie QUESNEE, notaire rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités 
de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé.  

 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie.  
 
Fait à Rouen, le       Notifiée à Rouen, le  
Le Directeur Général,     à Madame Elsa BERTON, 
       Bon pour acceptation,  

13-12-2024 13-12-2024
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